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INTRODUCTION 

1. La premiere Consultation sur l'industrie pharmaceutique a recommande que 

l'ONUDI, en cooperation avec un groupe special d'experts choisis selo~ les 

principes d'une repartition geographique equitable, etablisse UD document assorti 

des notes d'information necessaires sur les diverses conditions, modalites et 

variations de celles-ci qui pourraient etre incluses dans des arrangements 

contractuels. 

2. La premiere Consultation avait egalement recommande que l'ONUDI entreprenne 

une etude detaillee des questions a prendre en compte dans la negociation d'accords 

de transfert de technologie, a la lumiere de l'experience des pays developpes. 

3. Couane suite aux recommandations rappelees ci-dessus, l'ONUDI a convoque une 

table ronde sur le developpement de l'iDdustrie pharmaceutique a Mohammedia 

(Maroc) en decembre 1981 avec mission de conseiller l'ONUDI sur la preparation 

des accords contractuels, sur la composition du groupe special d'experts et sur 

l'etude des questions a considerer dans la negociation d'accords de transfert de 

technologie. 

4. Ulterieurement, le Oroupe special d'experts s'est reuni deux fois a Vienne 

(Autriche), en decetn.bre 1982 et en avril 1983 respecti vement, pour discuter et 

mettre au point les trois types d'eccords contractuels et concourir a !'execution 

de l'etude. Par ailleurs, le groupe special a recommande la preparation de deux 

documents supplementaires concernant cette que~tion et de trois autres etudes 

de reference, dont l'une vieut d'etre terminee. Un expose general du probleme 

figure A la fin 'u present document. 

5. L'etude des questions interessant la negociation d'accord~ de transfert de 

technologie eu egard a !'experience des pays developp~s a ete confiee a un 

consultant choisi de concert avec l'industrie pharmaceutique. 

::: • TABLE RONDE SUR LE DEVELOPPEMENT DE L' INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 

6. I.a Table ronde a eu lieu a Mohammedia (Maroc) les 2 et 3 decembre 1981. 

Ell~ a groupe 22 participants venus de 15 pays et representant l'industrie 

pharmaceutique. Sea con~lusions et recomma.ndations sont rPcapitnlees ci-apres 

(rapport : UNIDO/PC.33). 
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7. L'ONUDI devrait elaborer un document concernant les arrangements contractuels 

con~u comme suit : 

a) S'adresser en premier lieu a.ix parties engagees dam; la negociation 

d'accords de transfert de techniques; 

b) Etre un outil pratique pour les entreprises des pays en develorpement; 

c) Appeler l' attention sur les problemes particuliers que les pays en 

developpement, et notamment les moins avances d'entre eux, rencontrent 

dans ce domaine; 

d) Tenir diiment compte des principaux facteurs qui freinent le transfert 

de techniques et l'essor de l'industrie pharmaceutjque dans les pays 

en developpement. 

8. Il faudrait tenir compte, lors de !'elaboration du document, des principes 

directeurs ci-apres : 

a) Le transfert de techniques doit aider a cerner et a resoudre les 

problemes sociaux et economiques lies a la produ~tior. et a l'~tilisation 
des produits pharmaceutiques dans les pays en developpement, en vue 

d'accroitre sensiblement, sans depen~es excessives et sans nuire a la 

qualite des produits, l'offre de medicaments essentiels dans ces pays; 

b) Les pa.rties a un accord de transfert de te:!hniques doivent prendre 

en consideration les politiques du payE acquereur en 1ivers domaines 

- sante, medicaments, industri~s, etc. - notammer.t en ce qui concerne 

le remplacement des importations, le developpement des competences 

techniques, la promotion des innovations locales, etc.; 

c) Les clauses et conditions des accords de licence doivent etre equitables 

et souples, notamment en ce qui concerne les paiements, et ne pas etre 

moins favorables pour l'acquereur que les clauses et conditions que 

le fournisseur ou d'autres sources dignes de confiance consentent 

habituellement pour des techniques analogues dens deR circonstances 

comparables; 

d) Les accords doivent notanment : 

i) Prevoir le~ moyens requis pour que les techn1quea transferees 

soient assimilees par le personne~ local; 

ii) Prevoir l'emploi, c1ans toute la mesut"e du possible. d<: materia.ux 

et de sPrvic~s disponibles sur place; 

, 
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iii) Faciliter et, en tout cas, ne pas entraver !'adaptation et le 

perfectionnement eventuels des techniques acquises; 

iv) Comporter des garanties suffisan~es de !'execution des 

obligations contractees par les parties; 

v) Fournir des renseignements complets sur les caracteristiques 

des techniques transferees et des medicaments a fabriquer, et 

~otamment sur les risques et effets secondaires eventuels; 

vi) Ne pas contenir de clauses restreignant de fa~on injustifiee 

l'emploi des techniques par l'acquereur. 

9. Le Groupe d'experts que doit creer l'ONTJDI devrait accorder une attention 

particuliere a !'elaboration des conditions et modalites - et de leurs variantes -

pouvant etre incluses dans les arrangements pour la fabrication de p~oduits 

intermediaires et de medicaments en vrac ainsi que des notes d'informa.tion 

relatives aces arrangements, sans pour autant negliger d'examiner les autres 

types d'arrangements decrits dans le document UNIDO/PC.19. Lorsqu'il s'occupera 

des arr'l.Dgements concernant le transfert des techniques pour la fabrication de 

preparations pharmacautiques, il devra tenir dt1ment compte de l'experiance deja 

grande des pays en d~veloppement en matiere d'accords portant sur cette fabrication. 

10. Entre autres p~ints a inclure dans ces accords, le Groupe d'experts devrait 

accorder une attention particuliere a ce qui suit : 

Fourniture de produits intermediaires et d'autres matieres premieres 

essentielles; 

Transfert de perfectionnements; 

Conditions de remuneration; 

Garanties; 

Utilisation des techniques apres expiration de l'accord; 

Exportation de produits; 

Formation du personnel local; 

Secret. 

11. Le document devrait en outre preciser les clauses restrictives a ex~lure 
des accords de transfert de techniques. 
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l2. Recommandations au suJet de le composition du Groupe special d' experts 
des arrangements contractuels 

Le Groupe special d'experts devrait etre aussi restreint que possible et 

ne pas comprendre plus de 12 mem.br~s. Il devrait etre constitue eu egard a une 

repartition geographique equite.ble et comprendre au moins un representa.nt d'un 

pays dont l'industrie pharmaceutique est encore peu developpee. Il devrait 

comprendre des personnes aya.nt une experience en tent que donneurs ou preneurs 

de licences et des connaissances juridiques et techniques. Les membres devraient, 

si possible, avoir une experience pratique et actuelle des transferts de techniques 

v~rs les pays en developpement, que Ce soit a partir de pays developpes OU 

d'autres pays en developpement. 

13. Etude a;pprofondie de l'ONUDI (voir le paragraphe 3 du rapport de la premiere 
Consul tat ion) 

Le secretariat de l'ONUDI devrait entreprendre, en prenent en consideration 

l'eA-p~rience des pays developpes, une etude approfondie des questions dont il 

faut tenir compte en negociant les accords de trensfert de techniques. Le 

document PC.19 devrait etre revise et etoffe de fac;on a traiter ces questions. 

L'etude devrait egalement porter sur les facteurs a prendre en consideration 

avant d'aborder la phase finale d~s negocfations relatives aux transferts de 

techniques (etudes de marche et de faisabilite economique, existence d'une 

infrastructure technique, etc.). L'accent devrait etre mis sur la necessite 

d'evaluer l'efficacite des techniques particulieres considerees. 

II. REUNIONS DU GROUPE SPECIAL D'EXPERTS SUR LES Al\RARGEMENTS 

CONTRACTUELS RELATIFS A L'INDUSTR!E PHARMACEUTIQUE 

14. La premiere 1·eunion du Groupe special d I experts s I est deroulee a Vienne 

(Autriche} du 15 au 17 decembre 1982. La deuxieme a eu lieu, a Vienne egalement, 

du 25 au 29 ~vril 1983. On trcuvera a~ !UUlexes A et B la liste des membres 

du groupe d' experts. 

Premiere reun~on du Groupe special d'experts 
{rapport : ID/WG.385/4) 

A. Resume des debats 

15. Le secretariat de l'ONUDI a apporte des precisions sur la constitution du 

Groupe special d'experts, en soulirn&nt en particulier qut! les participants 

representaient les industries pharmaceutiques des pays en developpement et des 

• 

r 



- 1 -

pays developpes, y compris les entreprises interess~es par les transferts d~ 

technologie. 

Le secretariat a fait resnortir les pri.ncipaux elements de la question 2 

etudiee lors de la premiere Consultation, et les docwnents etablic pour la 

reunion du Groupe d'experts ont ete presentes. Dans cette presentation, on a 

rappele les recommandatio~s de la premiere re1Jnion de Consultation ainsi que 

les recommandations formulees lors de la T.able ronde. On a indique que les 

documents traitaient separement des transferts de technologie qui concernaient 

la production de medicaments en vrac/produits inteniediaires, d'une part, et la 

fabrication de preparations, d'autre part. 

Les documents sur les medicamen·ts en \'r,'J.C JiOrt.aient Sur i) les dispositions 

relatives aux accords de licence et ;i 1 'implantation d 'usines et ii) les preli

minaires a l'acquisition d'une usine clefs en main (n'etaient considerees en 

!'occurrence que les obligations du bailleur de licence/entrepreneur). Ces 

documents visaient non seulement a exposer differentes situations rencontrees 

dans la pratique, mais aussi a tenir compte de la capacite et du souhait du 

preneur de licence/acheteur de se charger de la coordination et de certaines 

autres taches lors de l'implantation d'usines. 

Les donnees, les criteres et les aspects techniques pris en compte pour 

etablir les documents ont ete exposes. L'on s'est efforce de definir des 

obligations et indemnisations equilibrees et equitable& pour les parties. 

16. Quelques partic;pants oat suggere d'exami.ner en premier lieu le document 

intitule "Preparation d'un accord en vue de transferts de technologies pour la 

fabrication de medicaments en vrac et de prodtits intermediaires", attendu que 

la question dont il traitait etait Jugee d'une grande importance pour les pays 

en developpement. 

Tout en reconnaissant les ~rites du doc1.JJll'!nt, u., participant originaire 

d'un pays developpe a fait observer que le transtert de technologie etait une 

question delicate et que tout engagement de pourparlers sur ce sujet presup

posait que les parties en presence s'offrent des avantages incitatifs. Certains 

aspects comme lea legislations, .a population, la croissance economique, etc. 

d~vraient d'abord !tre etudies. 

17. Un autre participant a esti~ que ces upects relevaient d'une autre 

recommandation de la premiere r"1nion de Consultatiou, concernant la realisation 

d'une etude des questions dont il faut tenir cOBQte d'apres l'exp6rience des 

pays developp6s en negociant les accords de transtert d~ techniques. 

l 



l 
Q 

- v -

18. Le secretariat a remercie les intervenants de ces remarques et a informe 

les participants qu'il etudiait ce point avec la FIIM afin de definir le mandat 

relatif a l'etude susmentionnee. Apres un bref debat, il a ete decide que ce 

point serait examine separement par un groupe de travail dont les membres seraient 

designes par le Groupe special. Ce groupe de travail a informe le Groupe spe~ial 

que la FIIM ferait tout son possible pour fou.rnir, pour le milieu de Janvier 1983, 

les elements et I 'information de base necessai:·es a la definition du mandat 

relatif a l'etude en question. 

19. Un participllllt originaire d'un pays developpe a fait observer que le 

document s~ presentait comme WI contrat type et que cela risquait d'induire 

les lecteurs en erreur. 

Un autre participant a suggere d'eviter d'y presenter des clauses types. 

Quelques participants en provenance de pay-s en developpement ont fait valoir 

que les clauses types contenues dans le document etaient tres utiles aux parties 

n'ayant pas !'experienced~ la negociation et qu'il convenait au contraire de 

les conserver sans changement. 

20. Apres en avoir debattu. longuement, le Groupe special a propose, afin de 

preciser !a nature du d::>cument, d'en changer le titre en "Elements qui pourraient 

etre inclus dans les arrangements contractuels de transfert dn technologie pour 

la fabrication des medicaments en vrac/produits intermediaires figurant sur la 

liste etablie par l'ORUDI a titre d'exemple" et d'y inserer les paragraphes 

suivants 

a) Page 2, inserer en tant que premier paragraphe du point "ObJectifs, 

portee et contenu de ce document" : 

"Le present document decrit les elements que l'on peut faire figurer 

dans les arrangements contractuels lorsqu'on negocie le transfert de 

technologie en vue de la fabrication de medicaments en vrac et de 

produits intermediaires inclus dans la liste etablie par l'ONUDI a 
titre d'exemple." 

b) Page 4, inserer avant le paragraphe COJDDten~ant par "U est evident 

que ••• " 

"Il convient de noter ici que les exemples de clauses inclus dans le 

present dOC\Dllent BO'lt pt·esentes a titre de :modeles SUSCeptibles d 1 ~tre 

utilises dar.s le cadr" de transterts de technologie et ne doivent pas 

etre consideres comme exhaustifs ni comme couvrant toutes les situations 

qui peuvent se preo~nter en matiere de transferts de technologie." 

, 
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c} F.n outre, le Groupe a decide que le mot "type" serait remplace partout 

oil il apparaissait par le mot "exemple". Ila ega.lement recommande 

d'inserer apres l'expression "exemptes de clauses" un renvoi a une 

note enoncee comme suit : "Vair page 4" (le paragraphe reproduisant 

le texte b} ci-dessus}. 

d} Page 5, modifier le point iii} ~omme suit : "les pratique& generalement 

acceptees en matiere d'accords internationaux de licence et de commerce 

international, en particulier dans les pays en developpement 11
• 

21. Enfin, les participants ont passe tres brievemen~ en revue les documents 

restants en recommandant que le contenu en soit revise, modi~ie et developpe 

conformement aux intentions qui s'etaient degagees a !'occasion de l'examen 

du document sur la fabrication de medicaments en vrac et de produits 

intermediaires. 

B. Conclusions et recommandations 

22. Le Groupe special a demande a l'ONUDI de convoquer, du 25 au 29 avril 1983, 

une autre reunion afin d'examiner les documents sur la production de preparations 

pharmaceutiques et l'implantation d'usines. 

23. Il a egalement recommande que davantage de representants des pays les 

mains avances assistent a cette deuxieme reunion. 

Il a ete convenu qu'il etait indispensable que les participants a cette 

reunion assistent egalement awe reunions ulterieures du Groupe. 

24. Les participants originaires tant de pays en developpement que de pays 

developpes sont convenus de faire parvenir a l'ONUDI pour le milieu de Janvier 

des etudes de cas de transfert de technologie, de sorte que les resultats des 

transferts en question, et l'enseignement que l'on pouvait en tirer, puissent 

~trP. portes a l'attention des participants a la deuxieme Consultation comme il 

avait ete demande a la premiere Consultation. 

25. Ence qui concerne l'etude approfondie a effectuer sur les questions dont 

il faut tenir compte d!apres !'experience des pays developpes dans la negociation 

des accords de transfert de technologie, le representant de la FIIM a accepte 

de transmettre a l'ONUDI le curriculum vitae de deux OU trois experts capables 

de l'aider dans cette t!che et, a titre jndicatif, une proposition de mandat 

pour cette etude. 
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Deuxieme reunion du Groupe sp§cial d'exy:rts 
(rapport : UNIOO/Pc.62) 

c. Resume des debats 

26. Le secretariat a brievement presente les documents suivants au Groupe 

special pour examen 

Elements pouvant faire partie des dispositions en vue du transfert 

de tecbnologie pour la production de preparations pharmaceuti.ques. 

Articles devant etre inclus dans les arrangements contractuels pour 

la construction d'une usine destinee a la production de medicaments 

en vrac (ou intermediaires) inclus dans la liste illustrative de 

l'ONUDI. 

Le secretariat a explique que le document sur les accords pour la fabrication 

sous licence de medicaments en vrac (et de produits interm~diaires) a ete revise 

en tenant compte des observations et recommandations faites au cours de la 

premiere reunion du Groupe special. 

27. En ce qui concerne le document portant sur les "dispositions" en vue de 

la production de preparations phannaceutiques, le secretariat a indique que la 

revision portait Sur les points suivants : 

a) L'introduction du document a ete sensiblement raccourcie; 

b) La portee du document a ete elargie de f~on a inclure non seulement 

les cas ou de nouveaux produits sont ajoutes a une ligne existante 

de production, mais encore ceux ou une nouvelle unite de fa1rication 

va etre creee; 

c) Chaque point a ete complete, quand il y avait lieu, par des note~ 

techniques inforruatives; 

d) Les recommandations generales du Groupe special susmentionne ont 

egalement ete prises en consideration quand elles etaient applicables. 

28. Quant au document sur la "construction d'une usine", le secretariat a 

indique qu'il a ete complete par des notes informatives et que les recommandations 

general.es du Groupe special ont egal.ement ete suivies, en particulier pour l~ 

presentation du texte et des modeles de clauses. 

' 
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29. Apres une breve discussion, le Groupe special a decide de s'occuper princi

palement du premier document, relatif aux "dispositions en vue de la production 

de prepa::-ations pharmaceutiques". 

30. Au cours d'une seance pleniere a eu lieu un echange de vues sur le genre 

de preparations pharmaceutiques que l'on se propose d'inclure. Le Groupe 

special a examine les differents aspects traites dans le chapitre intitule 

"Introduction" et a estime qu'il etait necessaire d'y appoct;er uncertain 

nombre de modifications et d'ar:eliorations. Un petit groupe de travail a ete 

cree afin de les etudier en detail. Le Groupe speci:"'.l a ensuite examine les 

diverses observations et les divers modeles de clauses concernant les exposes 

de faits, les definitions et les inforl!V\tions techniques. 

31. Etant donne la complexite des questions et le peu de temps disponible, le 

Groupe special est con~enu de creer deux groupes de travail charges respec-

ti ·.•ement d 1 etudier le document SUr les "preparations 11 et celui Sur la "construction 

d'une usine". A la fin de la seance de l'apres-midi, les deux groupes ont rendu 

compte de leurs travaux au Groupe special et, notant les progres accomplis, 

celui-ci a decide de s'en tenir a cette methode de travail jusqu'a ce que les 

deux groupes aient pu terminer l'exe~en des documents. 

32. Les projets finals qui seront rresentes a la deuxiemc Consultation tiendront 

ccmpte des amendements e~ modifications proposes par les participants. 

33. Enfin, le Groupe special est convenu que certains de ses membres devraient 

examiner ces deux documents avant qu'ila ne soient definitivement tires et 

traduits. Il a done ete decide que 

i) M. Stambouli {Tunisie) et M. Peretz {FIIM) s'occuperaient du document 

concernant les "preparations"; 

ii) Mme Roque D'Oliveira (Pol'tugal) et M. Bago {Argentine) examineraient 

le document sur la "conotruction d 'une usine''. 

L'ONUDI a re~u les observations finales a la mi-juin 1983 et les a incorporees 

dano les documents definitifs. 

D. Ccnclusicns et recommandations 

34. ~ Groupe special, apres avoir aciu~te lea troio documents, a recommande a 
1'01\1UDI qu'ils soient presentes a la deUJCieme Consultation. 

35. Le Groupe specia.l a prie l'ONUDI de presenter a la deuxier.e Consultation si 

le temps et les ressources le permettent 
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a) Les principes de la legislation S'.ll' les brevets et leurs consequences 

pour les fabricants de preparations et de medicaments en vrac et pour 

les accords de licence y afferehts; 

b) Une etude des pays en developpement portant Sur la nature et l'amrl~ur 

de la protection de la pr~priete industrielle en ce qui concerne les 

produits pharmaceutiques ~t !'utilisation des precedes de fabrication 

et ~ur les restrictions ~!'exportation; 

c) Une etude de la liste modele des medicaments essentiels de !'OMS afin 

d'examiner s'il existe une protection pour les produits et procedes 

de fabrication brevetes. 

Seul le rapport relatif au point b) a pu ~tre acheve et il est soumis a 
la deuxieme Consultation, comme cela avait ete demand~. 

36. Le Groupe special a recommande que l'ONUDI prepare les documents suivants 

pour examen par la deuxieme Consultati~n. 

a1 Un document indiquant les ele~ants qui pourraient etre inclus dans les 

arrangements contractuels por.r la construction d'une u&ine clefs en 

main destinee a la production de medicaments en vrac (ou intermediaires) 

inclus dans la liste illustrative de l'ONUDI; 

b) Un document comportant des dispositions en matiere d'assistance 

technique pour la production de preparations pharmaceutiques. 

III. PRESENTATION DE LA QUESTION A I.I\ SECONDE CONSULTATION 

37. Le Groupe special a recommande que l'ONUDI presente les documents suivants 

a la deuxieme Consultation dans le cadr de l'examen d~s arrange~ents contractuels 

a) Les trois docwaents adoptes par le Groupe; 

b) La recommandation relative a la preparation des deux documents 

supplementaires mentionnes au paragraphe 36 ci-dessu~; 

c) Les etudes de reference mentionnees au paragraphe 35 qui auront ete 

achevees si le temps et lea ressources le pel'm'?ttent. 

' 
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Premiere Reunion du Groupe special d'experts 
sur les arrangements contractuels relatifs 
a l'industrie pharmaceutique 

Liste des participants 

Allemagne, Republique 
:federale d' 

Chine 

Egypte 

Etats-Unis d'Amerique 

France 

Hongrie 

In de 

Mexique 

Portugal 

Royaume-Unj 

Dr Karl F. Gross 
Directeur, UsiDe pilan:iaceutique 
Hoechst AG 

Z!leng Chi 
Directeur adjoint 
Institut de conception pharmaceutique de Shanghai 

Ahmed Ali Aboul-Enein 
President 
Industries chimiques 

Paul Belford 
Pharmaceutical Manu:facturers Associations 

Daniel Biret 
Sous-Directeur au Ministere de la reche~che 
et de l'industrie 

Direction des industries chimiques, textiles 
et diverses 

Division industries pharmaceutiques 

Gyorgy Jancso 
Association des industries pharmaceutiques 
hongroises 

S. Ramanathan 
Secretaire 
Department of Chemicals and Fertilizers 
Gouvernement de l'Inde 

Fermin Fernandez-Viafla 
Coordonneteur general 
Industrie pharmaceutique 

Mme Isabel Roque D'Oliveira 
Membre du Conseil d'administration 

de l'Institut des investissements ~trangers 

Dr A. Worlock 
Group Marketing Director 
Wellcome Foundatio~ Ltd. 
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Dr R. Vischer 
Vice-President 
Ciba-Geigy AG 

S.M. Peretz 
Vice-President executif 
FIIM 

Mme Olimpia Cardoso 

Dr L.K. Behl 
Vishvakarma Process Technik Indis (p) Ltd. 

Dr Carlos Correa 
Director 
Gabinete de Investigaciones y Documentaci6n 

• 

I 
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Deuxieme Reunion c!u Grc..upe special d'experts 
sur les arran&anents contractuels relatifs 
a l'industrie pharmaceutique 

Allemagne, Republique 
federale d' 

Argentine 

Cameroun 

Egypte 

Etats-Unis d'Amerique 

France 

Groupe andin 

Hongrie 

Inde 

Portugal 

Royall"le-Uni 

AinlEXE B 

Liste des participants 

Dr Karl F. Gross 
Directeur 
Hoechst AG - F'rancfort 

Sebastian Bag6 
Vice-President 
Laboratoires Bago"' S.A. 

Genevieve Abon~o 
Chef de la Pharmacie centrale du Cameroun 

Ahmed Ali Aboul-Enein 
President et administrateur delegue 
Developpement des industries chimiques 

Paul A. Belford 
Director, International Issues Analysis 
Pharmaceutical Manufacturers Associations 

Daniel Biret 
Ministere de l'industrie et de la recherche 
Direction des industries chimiques, textiles 
et diverses 

Division industrieg pharmaceutiques 

Luis Gustavo Florez 
Jefe Departamento de Desarrollo Industrial 
Junta del Acuerdo de Cartagena 

Gyoi"ig Jancs6 
Chef l!e Departement 
Association des industries pharmaceutiques 
hongroises 

S. Ramanathan 
Secretaire 
Ministry of Chemicals and Fertilizers 
Gouvernement de l'Inde 

Isabel Roque D'Oliveira 
Directeur 
Institut des investissements etrangers 

Dr Arnold Worlock 
Director 
Wellcome Foundation Ltd. 

l 



Suisse 

Tunisie 

Organisations 

Observate1trs France 

Portugal 

Consultants 

,,e: 
- ..LV -

Ernst Vischer 
President-adjoint du Conseil d'administration 
Ciba-Geigy AG 

Ali-ben Mohamed Staabouli 
Directeur general 
F'ha.rmacie centrale de Tunisie 

S.M. Peretz 
Vice-President ex~utif 
FIIM 

E. Barra1 

R. Tailbades 

Olimpia Cardoso 

Dr L.K. Behl 
Visbvakarma Process Tecbnik Indis (p) Ltd. 

Dr Carlos Correa 
Directeur 
Gabinete de Investigaciones y Documentaci6n 

• 

• 
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